
Le camping Orléans

357, chemin Royal, St-François, île d’Orléans G0A 3S0

Téléphone : 1-418-829-2953

Sans-frais : 1-888-829-2953

Télécopieur : 1-418-829-2563

campingorleans@xplornet.com

Règlements

1. L’heure de départ est 13h00.

2. Il y a un couvre-feu de 23h00 à 7h00 et aucun bruit ne sera toléré durant cette période.

3. Tous vos visiteurs doivent se présenter à leur arrivée pour s’inscrire et s’acquitter des droits

d’entrée. L’heure de départ des visiteurs est 22h00.

4. L’utilisation des cartes magnétiques est exclusivement réservée aux campeurs enregistrés. Le

prêt d’une carte à des personnes non inscrites peut entraîner l’expulsion.

5. Un seul équipement est accepté par emplacement.

6. Il est strictement interdit de couper des branches d’arbres ou d’arbustes.

7. Les feux sont permis seulement aux endroits prévus.

8. Il est défendu de laver au boyau les véhicules et les équipements.

9. Il est interdit de déverser les eaux grises ou noires sur les pelouses.

10. Sur tous les emplacements avec égouts, l’utilisation de «beignes» est obligatoire.

11. Tous les campeurs de la première rangée en bordure du fleuve doivent placer leur équipement

dans le même sens que l’emplacement (perpendiculaire au fleuve).

12. Les groupes de campeurs qui occupent deux emplacements ou plus doivent désigner un

responsable. Celui-ci doit s’engager à ce qu’aucun des membres de son groupe n’enfreigne

les règlements.

13. Les animaux domestiques ne doivent jamais être laissés seuls sur un emplacement ou dans un

équipement.

14. Nous n’accordons aucun remboursement, sous aucune considération.


